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(i) d'autres États,

(i) l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture, les autres organisations du système des Nations Unies, notam-
ment le Programme de développement des Nations Unies et d'autres
organisations intergouvernementales,

(iii) des organismes publics ou privés ou des personnes privées;

(c) tout intérêt dû sur les ressources du Fonds;

(d) le produit des collectes et les recettes des manifestations organisées au
profit du Fonds; et

(e) toutes autres ressources autorisées par le règlement qu'élaborera le Comité
du patrimoine mondial.

4. Les contributions au Fonds et les autres formes d'assistance fournies au
Comité ne peuvent être affectées qu'aux fins définies par lui. Le Comité peut
accepter des contributions ne devant être affectées qu'à un certain programme ou à
Un projet particulier, à la condition que la mise en œuvre de ce programme ou
l'exécution de ce projet ait été décidée par le Comité. Les contributions au Fonds ne
Peuvent être assorties d'aucune condition politique.

ARTICLE 16

1. Sans préjudice de toute contribution volontaire complémentaire, les États
Parties à la présente convention s'engagent à verser régulièrement, tous les deux ans,
au Fonds du patrimoine mondial des contributions dont le montant, calculé selon un
Pourcentage uniforme applicable à tous les États, sera décidé par l'assemblée
générale des États parties à la convention, réunis au cours de sessions de la
Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture. Cette décision de l'assemblée générale requiert la majorité des États
Parties présents et votants qui n'ont pas fait la déclaration visée au paragraphe 2 du
Présent article. En aucun cas, la contribution obligatoire des États parties à la
convention ne pourra dépasser 1% de sa contribution au budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

2. Toutefois, tout État visé à l'article 31 ou à l'article 32 de la présente
convention peut, au moment du dépôt de ses instruments de ratification, d'accepta-
tion ou d'adhésion, déclarer qu'il ne sera pas lié par les dispositions du paragraphe
(1) du présent article.

3. Un État partie à la convention ayant fait la déclaration visée au paragraphe
(2) du présent article, peut à tout moment retirer ladite déclaration moyennant
n1otification du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture. Toutefois, le retrait de la déclaration n'aura d'effet sur
la contribution obligatoire due par cet État qu'à partir de la date de l'assemblée
générale des États parties qui suivra.

4. Afin que le Comité soit en mesure de prévoir ses opérations d'une manière
efficace, les contributions des États parties à la présente convention, ayant fait la
déclaration visée au paragraphe 2 du présent article, doivent être versées sur une
base régulière, au moins tous les deux ans, et ne devraient pas être inférieures aux


